
NOTICE 

Conseil municipal du  

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PROPOSE PAR LE SMOYS POUR L’ACHAT 

DE FOURNITURE D’ENERGIE (GAZ ET ELECTRICITE) ET DES SERVICES ASSOCIES  

Le SMOYS, au titre de ses compétences GAZ et ELECTRICITE, est Autorité Organisatrice de 

la Distribution d’Energie pour le Gaz et l’Electricité (AODE). 

A ce titre, il lui revient d’exercer pour le compte des collectivités membres qui lui ont transféré 

cette compétence, le contrôle de l’activité des concessionnaires – GRDF pour le Gaz et ENEDIS 

pour l’électricité –, de l’entretien du patrimoine concédé, de la qualité de l’énergie acheminée 

et de s’assurer de l’économie des contrats.  

La Loi portant Nouvelle Organisation du Marché de l’Energie (NOME) du 7 décembre 2010, 

puis la Loi portant le Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises 

(PACTE) du 22 mai 2019 et enfin la Loi dite Energie et Climat du 8 novembre 2019 ont entériné 

la fin des tarifs règlementés de vente de gaz et d’électricité pour les clients non domestiques. 

Les marchés de l’énergie sont devenus complexes et évolutifs, tous les bâtiments publics sont 

concernés et le Groupement de commande permet de massifier et d’unifier l’achat public en 

évitant la redondance des procédures de mise en concurrence. 

Aujourd’hui le SMOYS lance un nouveau groupement de commande pour la fourniture de gaz 

et d’électricité et nous propose de les rejoindre de nouveau. 

Le SMOYS est le coordonnateur – mandataire de ce Groupement de commande. 

Pour autant, chaque membre du Groupement achètera, selon son choix, l’énergie (gaz ou/et 

électricité) en fonction de ses besoins. Une marge de manœuvre sera préservée pour l’entrée ou 

la sortie de bâtiments non prévus initialement, notamment pour ceux dont la mise en service est 

prévue postérieurement au lancement du marché ou bien pour ceux qui cesseraient au cours du 

marché de faire partie du patrimoine public. 

Le choix des fournisseurs s’effectuera à la fois sur le prix, sur la valeur technique des offres au 

regard des services attendus ainsi que sur des critères relevant du développement durable en 

portant l’accent sur l’intégration substantielle de l’Energie Renouvelable (EnR) dans le volume 

global de l’énergie fournie.  

Conformément au Code de l’Energie, au Code Général des Collectivités Territoriales, et au 

Code de la Commande publique, il est donc proposé aux collectivités membres du SMOYS de 

rejoindre ce groupement de commande pour l’achat de fourniture d’énergie (Gaz et Electricité) 

et de prestations associées notamment liées à la recherche d’économie d’énergie. 

Chaque Collectivité sera maître tant de sa consommation que de son contrat et prendra en charge 

directement le paiement de l’énergie consommée au fournisseur désigné titulaire du marché 

subséquent concerné. 

La convention constitutive du groupement de commande jointe en annexe à la présente note, 

définit les règles de fonctionnement de ce groupement. 



Cette convention constitutive du groupement confie au coordonnateur la charge de mener à son 

terme la procédure de passation de la désignation des titulaires des marchés au nom et pour le 

compte des autres membres.  

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables, au seul 

regard de l’expression de leurs besoins. 

Il est, par conséquent, proposé au Conseil municipal de délibérer afin : 

D’AUTORISER l’adhésion de la commune XXX au groupement de commande d’achat 

d’énergie (gaz et électricité) et prestations associées,  

D’APPROUVER la convention constitutive du Groupement de commande entre le SMOYS, 

et les Collectivités adhérentes pour l’achat d’énergie (gaz et électricité) et de services associés, 

D’APPROUVER la désignation du SMOYS comme coordonnateur du Groupement de 

Commande, 

D’AUTORISER le Maire à signer ladite convention et tout document afférent, 

D’AUTORISER le représentant du SMOYS à signer les marchés et/ou accords-cadres et 

marchés subséquents issus du groupement et ce sans distinction de procédures ou de montants 

lorsque les dépenses seront inscrites au budget 


